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Transcrire les travaux 
parlementaires grâce à 
l’intelligence artificielle 
Guide rapide, septembre 2025 
 
Le présent guide s’adresse aux parlements de petite et moyenne envergure qui recherchent des 
solutions fiables pour retranscrire les débats parlementaires à l’aide d’outils d’intelligence artificielle 
(IA) prêts à l’emploi. Les suggestions présentées dans le guide sont données à titre indicatif et 
doivent être adaptées aux besoins spécifiques de chaque parlement. Lorsque l’on élabore une 
approche, il convient de tenir compte des règles et procédures existantes et de veiller à ce que celle-
ci s’aligne sur les processus et exigences propres au parlement concerné. 

Qu’est-ce que la transcription par IA ? 

La transcription par IA convertit les débats parlementaires oraux en texte écrit grâce à l’IA. Ces 
systèmes contribuent à renforcer l’efficacité – en accélérant la transcription et en optimisant 
l’utilisation des ressources humaines – tout en favorisant une plus grande transparence. 
 
Les dispositifs actuels de transcription par IA au service des parlements peuvent : 
 

● identifier et distinguer les différents intervenants (diarisation) 
● reconnaître la terminologie parlementaire et les noms propres 
● gérer des formats de débat complexes avec interruptions et échanges simultanés 
● s’articuler avec les systèmes parlementaires existants (tels que la rédaction des comptes 

rendus des débats et les systèmes de diffusion audiovisuelle) 
● garantir la sécurité des données au sein de l’infrastructure parlementaire 

 
Les principales applications des outils de transcription en milieu parlementaire sont les suivantes : 
 

● les comptes rendus officiels des débats parlementaires 
● la transcription des réunions de commission 
● l’appui en temps réel aux fonctionnaires parlementaires 
● des fonctionnalités d’accessibilité pour les parlementaires et les citoyens malentendants 
● la traduction multilingue et le sous-titrage 

Exemples concrets d’expériences fructueuses dans des 
parlements 

Sont décrits ci-après trois exemples de déploiement de systèmes de transcription par IA, mis en place 
avec succès dans divers parlements et illustrant chacun un modèle différent et une approche 
distincte. 
 

Angola : système local Audimus 
 
L’Assemblée nationale de l’Angola a adopté l’outil Audimus, une plateforme locale de transcription, 
accessible via une interface web interne, capable de traiter une heure d’enregistrement audio en dix 
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minutes. Le système fonctionne entièrement hors ligne, sans dépendance vis-à-vis du cloud, prend 
en charge un nombre illimité d’utilisateurs grâce à un contrôle d’accès selon la fonction et s’intègre 
aux services de réseau afin de garantir un processus d’authentification sécurisé. Le personnel 
auparavant affecté à la transcription manuelle a ainsi pu être réaffecté à des tâches informatiques 
davantage prioritaires. 
 

Chili : OpenAI Whisper + système à processeurs graphiques 
 
La Chambre des députés du Chili utilise le système de reconnaissance vocale Whisper d’OpenAI, 
associé à des processeurs graphiques haute performance, afin d’assurer la transcription en temps 
réel des séances. Le système distingue jusqu’à six intervenants et propose un affichage en direct 
destiné au secrétaire général pendant les débats. L’adoption de cette technologie permet de publier 
le jour même la transcription des séances. 
 

Fidji : système intégré de diffusion audiovisuelle multilingue 
 
Le Parlement fidjien fonctionne avec un système multilingue complexe couvrant trois langues 
(anglais, fidjien et hindi), avec des interprètes en cabine. Le système utilise la transcription 
automatique de l’anglais par IA pour générer des sous-titres et s’intègre aux services de diffusion 
télévisée et aux plateformes de diffusion en continu. Une fois pleinement opérationnelle, ce modèle 
global assurera une accessibilité intégrale, à la fois multilingue et multimédia. 

Processus type de transcription par IA  

La qualité de la transcription dépend d’abord de la qualité de l’enregistrement. Dès qu’un 
enregistrement audio adéquat est disponible, le processus de transcription par IA comprend 
généralement les étapes suivantes : 

Étape 1 : Traitement de l’enregistrement audio 

● Passage du fichier audio dans le système de transcription par IA. 
● Production d’une première transcription intégrant les séquences par intervenant et les 

repères temporels. 
● Élaboration d’une version préliminaire avec une mise en forme élémentaire. 

Étape 2 : Révision et correction 

● Révision du premier jet par des réviseurs qualifiés à partir de l’enregistrement audio original. 
● Correction des erreurs de transcription, des passages indistincts et des termes techniques. 
● Vérification que les intervenants ont été correctement identifiés. 
● Vérification de la ponctuation et de la lisibilité du texte. 

Étape 3 : Mise en forme selon les normes parlementaires 

● Application des règles officielles de mise en forme prescrites par le parlement. 
● Ajout des données relatives à la séance (date, ordre du jour, résultats de vote). 
● Intégration des titres appropriés et des éléments de structure. 
● Vérification de la concordance avec les procédures parlementaires officielles. 

Étape 4 : Contrôle qualité final 

● Examen approfondi de l’exactitude effectué par un réviseur expérimenté ou tout autre 
responsable de niveau équivalent. 

● Comparaison du texte final avec l’enregistrement original. 
● Vérification de l’attribution de l’ensemble des interventions. 
● Vérification de l’exhaustivité et de la conformité aux normes parlementaires. 
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Étape 5 : Publication et archivage 

● Publication des transcriptions via les canaux officiels. 
● Mise à disposition des transcriptions sous plusieurs formats (PDF, XML, consultation en ligne 

avec moteur de recherche). 
● Archivage des transcriptions dans le système de gestion documentaire du parlement. 
● Garantie de l’accessibilité et de la conservation à long terme. 

Plan de déploiement type 

Le plan ci-après propose une approche générique en plusieurs étapes pour effectuer la transcription 
par IA, de la phase de planification aux projets pilotes jusqu’au déploiement complet. 

Étape 1 : Évaluation et planification  

● Vérification de l’infrastructure audio existante et des processus parlementaires. 
● Définition des exigences en matière d’identification des intervenants. 
● Évaluation des exigences relatives à la souveraineté et à la sécurité des données. 
● Choix d’un modèle de déploiement adapté aux besoins et aux capacités. 
● Élaboration de l’argumentaire technique et mobilisation du financement. 

Étape 2 : Mise en œuvre pilote  

● Lancement auprès d’une seule commission ou de séances au contenu peu sensible. 
● Mise en place du système de transcription retenu. 
● Formation d’un premier groupe de réviseurs et de techniciens. 
● Mise en place de procédures de contrôle qualité. 
● Collecte des retours des utilisateurs et ajustement des processus. 

Étape 3 : Déploiement progressif 

● Déploiement à d’autres commissions et à divers types de séances. 
● Intégration aux systèmes parlementaires existants. 
● Formation de l’ensemble du personnel concerné aux nouveaux processus. 
● Élaboration de glossaires adaptés aux besoins. 
● Mise en place de procédures de soutien et de maintenance continues. 

Étape 4 : Mise en œuvre complète 

● Déploiement à l’ensemble des travaux parlementaires. 
● Suivi des indicateurs de performance et de précision. 
● Amélioration constante des modèles d’IA grâce à l’intégration de la terminologie 

parlementaire. 
● Mise en place de formations et d’un soutien en continu. 
● Planification des mises à jour du système et de l’évolution technologique. 

Besoins en matière de formation 

La mise en place d’outils de transcription par IA crée de nouveaux besoins de formation pour le 
personnel chargé de l’enregistrement et du compte rendu des travaux parlementaires. Les types de 
formation à dispenser aux différentes catégories de personnel sont détaillés ci-après. 

Personnel technique 

• Administration des systèmes : gestion des serveurs et logiciels utilisés pour la transcription 

• Ingénierie audio : intégration aux systèmes audio de la chambre et des commissions 

• Assurance qualité : suivi de la précision et des performances du système 

• Assistance technique : résolution des problèmes techniques survenant lors des séances 
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Équipe de révision 

• Identification des atouts et des limites de la transcription par IA : pour assurer un contrôle 
rigoureux des résultats produits par le système 

• Identification et diarisation des intervenants : pour garantir l’exactitude 

• Contrôle qualité : pour garantir le respect des normes parlementaires en matière de 
transcription 

• Gestion des outils numériques et des flux de travail : pour effectuer le travail de révision dans 
le nouvel environnement numérique 

Fonctionnaires parlementaires 

• Suivi en temps réel : utilisation efficace des écrans de transcription en temps réel pendant les 
séances 

• Intégration des systèmes : articuler la transcription avec les procédures parlementaires 

• Normes de qualité : comprendre les attentes et les limites en matière de précision 

• Procédures de sauvegarde : gestion des défaillances du système lors des séances au 
contenu sensible 

Le défi de l’identification des intervenants 

L’identification des intervenants lors des débats est souvent la difficulté technique la plus ardue pour 
les parlements. Trois grandes approches, chacune avec ses avantages et ses limites, sont exposées 
ci-après. 

Saisie manuelle 

Le personnel consigne manuellement les noms des intervenants et les repères temporels au cours 
des séances, puis les métadonnées sont associées aux segments de transcription. Cette méthode, 
utilisée par les parlements du Canada et de l’Estonie, offre le niveau de précision le plus élevé et peut 
être combinée à n’importe quel système d’IA, mais requiert du personnel dédié et comporte un risque 
d’erreur humaine. 

Reconnaissance vocale par IA 

Le système est entraîné à partir d’échantillons de voix des parlementaires, afin de reconnaître 
automatiquement les intervenants grâce à leurs caractéristiques vocales. Cette méthode a été 
adoptée par les parlements de Bahreïn et du Brésil. Une fois l’entraînement achevé, le système 
fonctionne en mode entièrement automatisé, mais nécessite les échantillons vocaux de l’ensemble 
des parlementaires et peut peiner à différencier des voix semblables. 

Approche hybride 

Cette méthode combine automatisation par IA et supervision humaine. Le système d’IA segmente les 
différentes voix par la diarisation, tandis que le personnel attribue manuellement chaque segment à 
l’intervenant correspondant. Cette méthode permet de concilier automatisation et précision, mais 
nécessite une supervision humaine pour garantir des résultats optimaux. 

Intégration aux systèmes parlementaires existants 

La mise en œuvre et l’exploitation de la transcription par IA supposent l’intégration de cette 
technologie aux systèmes existants à plusieurs niveaux. Quelques exemples et considérations 
connexes sont exposés ci-dessous. 

Infrastructure audio 

● Salles de réunion des commissions : distribution audio multisalles (comme le système utilisé 
aux Fidji) 
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● Systèmes de la chambre : intégration aux systèmes de conférence existants.  
● Systèmes d’enregistrement : connexion au matériel destiné à la rédaction des comptes 

rendus des débats (matériel d’enregistrement FTR) 
● Diffusion audiovisuelle : intégration à la chaîne de télévision parlementaire et aux plateformes 

de diffusion en continu 

Systèmes informatiques 

● Gestion des utilisateurs : intégration au réseau pour assurer un accès sécurisé. 
● Gestion documentaire : connexion aux systèmes de gestion des archives parlementaires 

● Systèmes de diffusion : exportation automatique vers les sites officiels et les archives 
● Gestion des flux de travail : intégration aux processus rédactionnels et d’approbation 

existants 

Infrastructures essentielles 

● Alimentation et refroidissement : capacité électrique et ventilation suffisantes pour les 
systèmes à processeurs graphiques 

● Infrastructures réseau : réseaux haut débit et à faible latence pour la transcription en temps 
réel 

● Solutions de sauvegarde : redondance prévue pour les séances au contenu sensible 
● Sécurité physique : salles de serveurs sécurisées et contrôles d’accès 

Souveraineté et sécurité des données 

Les parlements doivent définir soigneusement leurs exigences en matière de sécurité, en fonction de 
leur contexte particulier, et adopter une approche raisonnée. 
 
Les délibérations parlementaires comportent souvent des débats politiques sur des sujets sensibles, 
des travaux de commission confidentiels et des discussions sur la sécurité nationale. Il importe donc 
d’examiner le lieu de conservation de ces données et leur degré de sécurité, en recourant 
éventuellement à une authentification à deux facteurs avec des identifiants institutionnels pour les 
données hautement sensibles. 
 
En revanche, pour les données de base qui sont (ou seront) rendues publiques, les exigences 
peuvent être allégées. On peut, par exemple, juger acceptable d’utiliser des services de cloud tiers. 
 
Le tableau ci-dessous synthétise les considérations relatives aux données et les solutions possibles à 
chaque niveau. 
 

Aspect examiné Niveau de base Sécurité élevée 
Contrôle des 
données 

Aucun, hormis la gestion 
documentaire existante 

Les enregistrements et 
transcriptions demeurent au sein 
de l’infrastructure parlementaire 

Emplacement des 
données 

Cloud commercial Les fichiers audio ne sont jamais 
transmis à des services de cloud 
tiers 

Contrôle d’accès Accès par identifiant et mot de 
passe 

Droits d’accès selon la fonction, 
avec traçabilité des opérations 

Chiffrement Données transmises par https 
sans obligation formelle de 
chiffrement 

Données chiffrées en transit et au 
repos 

Conformité Informelle ou inexistante Respect des prescriptions 
nationales en matière de 
protection des données et des 
privilèges parlementaires 
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Exemples de gestion de la sécurité : 

● Angola : gestion exclusivement locale, sans transfert de données vers des services de cloud 
externes 
 

● Chili : gestion en local à l’aide de processeurs graphiques, avec accès contrôlé aux 
plateformes de transcription 

● Fidji : authentification sécurisée par identifiants institutionnels, avec stockage chiffré 

Considérations liées au multilinguisme 

Il est nécessaire d’assurer un soutien multilingue lorsque les parlements doivent, en vertu de 
dispositions constitutionnelles ou légales, garantir l’usage de plusieurs langues officielles, répondre à 
des besoins d’accessibilité par la traduction ou l’interprétation au service de diverses populations, 
satisfaire à des obligations de diffusion audiovisuelle imposant des canaux multilingues, ou encore 
conduire des activités diplomatiques dans le cadre de leurs relations internationales. 

Complexité technique 
 
L’expérience des Fidji montre que les configurations multilingues nécessitent des installations 
professionnelles d’interprétation comprenant des cabines, des systèmes complexes de diffusion 
audio multicanal, la transcription simultanée de plusieurs langues, la gestion de pistes audio multiples 
pour la diffusion en continu et télévisée, ainsi que la capacité de générer des sous-titres en plusieurs 
langues. 
 

Modalités d’application 
 
L’approche recommandée consiste d’abord à mettre en place un système monolingue, à y ajouter 
une infrastructure d’interprétation, puis à intégrer la transcription par IA pour la langue principale. Une 
fois cette base établie, les parlements peuvent élargir le dispositif à d’autres langues selon la 
disponibilité des interprètes, avant de parvenir à une intégration complète dans les systèmes de 
diffusion télévisée et en continu. 

Exigences technologiques  

Les besoins technologiques liés à la transcription par IA varient du simple au complexe selon 
l’approche retenue : 

• Le modèle le plus simple repose sur un abonnement cloud et exige très peu de ressources 
technologiques locales. Une connexion Internet fiable et des ordinateurs classiques suffisent 
pour le téléversement des fichiers et la révision des transcriptions, la complexité technique 
étant prise en charge par le prestataire. 
 

• Les déploiements sur serveur local requièrent généralement du matériel informatique 
standard et un logiciel de transcription pouvant fonctionner avec l’infrastructure informatique 
parlementaire existante. 
 

• Les systèmes de transcription en temps réel haute performance requièrent du matériel de 
traitement spécialisé capable de gérer les flux audio en direct, et nécessitent souvent des 
stations de travail dédiées dotées de processeurs puissants et de configurations mémoire 
avancées. 
 

• Les solutions de diffusion audiovisuelle multilingue exigent une infrastructure audiovisuelle 
complète comprenant des équipements de diffusion professionnelle, des systèmes de 
routage audio multicanal et des installations d’interprétation, ainsi qu’un mécanisme 
d’intégration aux infrastructures de diffusion audiovisuelle du parlement.  
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Les estimations de coûts pour la mise en œuvre de la transcription par IA varient considérablement 
selon le lieu, l’infrastructure existante et les besoins spécifiques. Les montants présentés dans le 
tableau ci-après, exprimés en USD, sont donnés à titre indicatif. 

Modèle Coût d’installation Coût récurrent Durée du 
déploiement 

Abonnement cloud 0 à 500 USD  20 à 150 USD par utilisateur 
et par mois 

1 à 3 jours 

Serveur local 5 000 à 15 000 USD Minime (maintenance 
uniquement) 

2 à 4 semaines 

Systèmes de 
transcription en 
temps réel haute 
performance 

2 000 à 8 000 USD + 
logiciel 

Faible (cycles de 
remplacement du matériel et 
licences des logiciels) 

4 à 6 semaines 

Diffusion 
audiovisuelle 
multilingue 

150 000 à 500 000 
USD 

Moyen à élevé (appui 
spécialisé nécessaire) 

6 à 12 mois 

Les parlements doivent également tenir compte d’autres facteurs qui ont un impact sur le coût global 
de possession dans le temps : 

• Durée de vie du matériel informatique (généralement entre cinq et sept ans) 

• Mises à niveau 

• Possibles évolutions des licences des logiciels 

• Dépenses de formation du personnel 

• Besoins en lien avec l’intégration à l’infrastructure parlementaire existante 

Les solutions cloud peuvent sembler économiques au départ, mais elles peuvent s’avérer onéreuses 
à long terme, alors que les systèmes locaux exigent un investissement initial plus élevé, mais 
garantissent une meilleure maîtrise des coûts et des données dans la durée. 

Facteurs clés de réussite 

Le moyen le plus efficace et le plus sûr pour les parlements d’adopter la transcription par IA est de 
débuter modestement et d’étendre progressivement le dispositif. En commençant par un projet pilote 
axé sur les réunions les moins sensibles, l’institution peut acquérir de l’assurance et une expertise 
avant le déploiement complet, ce qui laisse le temps au personnel de s’adapter et permet de 
perfectionner les procédures. 

La question de la souveraineté des données revêt une importance particulière pour les 
institutions parlementaires. Les parlements devraient privilégier une gestion locale, sauf si les 
services cloud répondent à des exigences de sécurité strictes ou si les données sont destinées à la 
publication. Il est essentiel de garder la maîtrise des données parlementaires sensibles et d’assurer le 
respect de la législation nationale sur la protection des données. 

Investir dans les processus d’assurance qualité est primordial. La transcription par IA n’est qu’un 
outil et non un substitut à la supervision humaine, c’est pourquoi il demeure essentiel de maintenir 
des normes éditoriales rigoureuses pour les comptes rendus parlementaires officiels. Former le 
personnel à la révision et à la correction des résultats produits par l’IA permet de garantir la fiabilité 
du résultat final. 
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Étant donné que les systèmes parlementaires sont par nature complexes et interdépendants, il est 
essentiel d’anticiper les difficultés liées à l’intégration. Un délai suffisant doit être prévu pour 
l’intégration aux systèmes audio, informatiques et de publication existants, et les mises à niveau de 
l’infrastructure doivent être incluses dans la planification de la mise en œuvre. 

La mobilisation de relais internes permet d’accélérer l’adoption du système et d’en assurer la 
réussite. L’implication précoce des fonctionnaires parlementaires, du personnel informatique et des 
équipes de révision, associée à une formation et un accompagnement adaptés pour tous les 
utilisateurs, aide à mettre en évidence les avantages et à obtenir l’adhésion de l’ensemble de 
l’institution. 

Conclusion 

Si elle est mise en œuvre de façon réfléchie, la transcription par IA peut considérablement améliorer 
la rapidité, la précision et l’accessibilité des comptes rendus parlementaires. La clé de la réussite 
réside dans le choix d’une approche adaptée aux besoins, aux capacités et aux contraintes propres à 
chaque parlement. 

Plusieurs enseignements importants ressortent des expériences parlementaires menées à travers le 
monde : 

• La plupart des parlements privilégient une gestion locale, pour des raisons de sécurité et de 
souveraineté des données. 

• L’identification des intervenants demeure le défi technique le plus ardu et nécessite donc une 
supervision humaine. 

• Il est indispensable de mettre en place un processus de contrôle qualité, car l’IA constitue un 
appui mais ne saurait se substituer au regard humain. 

• Un déploiement progressif laisse du temps pour l’apprentissage et l’amélioration, sans 
compromettre les activités essentielles du parlement. 

• Compte tenu de la complexité des systèmes parlementaires et de leurs nombreuses 
interdépendances, il est indispensable de planifier soigneusement l’intégration du système. 

La clé de la réussite réside dans des attentes réalistes, une formation adéquate et un engagement 
ferme à maintenir les normes élevées requises pour les comptes rendus parlementaires officiels. 
L’approche la plus efficace est de débuter avec un projet pilote, de s’inspirer des exemples concrets 
présentés dans le présent guide et d’étendre progressivement le déploiement sur la base de résultats 
concluants. 
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Les appellations employées dans ce produit d’information et la présentation des données qui y figurent n’impliquent de la part 
de l’Union interparlementaire (UIP) ou de l’UE aucune prise de position quant au statut juridique ou au niveau de 
développement des pays, territoires, villes ou zones, ou de leurs autorités, ni quant au tracé de leurs frontières ou limites. 

La mention de sociétés spécifiques ou de produits de fabricants, qu’ils soient ou non brevetés, n’implique pas que ces produits 
ont été approuvés ou recommandés par l’UIP ou l’UE de préférence à d’autres de nature similaire qui ne sont pas mentionnés. 

Toutes les précautions raisonnables ont été prises par l’UIP pour vérifier les informations contenues dans cette publication. 
Toutefois, le matériel publié est distribué sans garantie d’aucune sorte, qu’elle soit explicite ou implicite. La responsabilité de 
l’interprétation et de l’utilisation du matériel incombe au lecteur. En aucun cas, l’UIP et l’UE ne peuvent être tenues pour 
responsables des dommages résultant de son utilisation. 

Annexe 

Cinq modèles de déploiement pour les parlements 

Modèle 1 : système sur serveur local (utilisé en Angola) 

Indiqué pour : 
 
Les parlements qui privilégient la souveraineté et la sécurité des données 

Déroulement opérationnel : 

1. Les débats sont enregistrés, puis le fichier audio est transféré sur une plateforme de 
transcription locale, hébergée sur l’intranet. 

2. Le système d’IA traite le fichier et produit un texte segmenté par intervenant. 
3. Les réviseurs vérifient le texte dans un éditeur intégré et procèdent aux corrections 

nécessaires. 
4. La transcription finale est archivée et publiée sur le site web du parlement. 

Principales exigences : 

● Serveur/ordinateur standard 
● Logiciel de transcription accessible en ligne (par ex. Audimus) 
● Réseau local uniquement – sans connexion Internet nécessaire 
● Système de gestion des utilisateurs selon la fonction 

Modèle 2 : système en temps réel à processeurs graphiques (utilisé au Chili) 

Indiqué pour : 
 
Les parlements qui souhaitent disposer d’une transcription immédiate en séance 

Déroulement opérationnel : 

1. Le flux audio de la salle est directement transmis au moteur de transcription par IA. 
2. Toutes les dix minutes, des segments de texte sont envoyés à une plateforme centrale 

d’édition. 
3. Les réviseurs identifient les intervenants et mettent les segments bout à bout pour constituer 

un compte rendu structuré. 
4. Les fonctionnaires parlementaires peuvent visualiser en direct la transcription produite. 

Principales exigences : 

● PC haute performance équipé d’un processeur graphique (NVIDIA RTX A4000 ou supérieur) 
● Logiciel de transcription en temps réel (p. ex. Whisper) 
● Intégration aux systèmes audio de la chambre 
● Systèmes d’affichage en direct pour les fonctionnaires parlementaires 
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Modèle 3 : abonnement à un système hébergé sur le cloud 

Indiqué pour : 
 
Les parlements bénéficiant d’un accès Internet stable et de politiques de gestion des données 
suffisamment flexibles 

Déroulement opérationnel : 

1. Les débats sont enregistrés à l’aide des systèmes existants de la chambre. 
2. Les fichiers audio sont transférés vers le service de transcription dans le cloud. 
3. Le système d’IA traite les fichiers à distance et renvoie les transcriptions. 
4. Le personnel télécharge, révise et édite les transcriptions localement. 
5. Les transcriptions sont exportées aux formats requis pour l’archivage et la publication. 

Principales exigences : 

● Connexion Internet stable et à haut débit 
● Abonnement à un service de transcription dans le cloud 
● Vérification de la conformité aux normes relatives à la sécurité des données 
● Capacités internes de révision et de mise en forme. 

Modèle 4 : système intégré de diffusion audiovisuelle multilingue (utilisé à Fidji) 

Indiqué pour : 
Les parlements ayant plusieurs langues officielles et des besoins de diffusion multilingue 

Déroulement opérationnel : 

1. Le flux audio de la salle passe par des cabines d’interprétation couvrant les différentes 
langues. 

2. Le système d’IA transcrit le contenu du canal audio sélectionné afin de générer des sous-
titres. 

3. Tous les canaux audio sont intégrés aux flux de diffusion audiovisuelle/en continu. 
4. Le personnel parlementaire a accès à chaque canal audio pour établir les documents 

officiels. 

Principales exigences : 

● Infrastructure complète de diffusion audiovisuelle avec cabines d’interprétation 
● Système de distribution audio multicanal 
● Transcription par IA avec production de sous-titres 
● Intégration aux plateformes de production télévisuelle et de diffusion en continu 

Modèle 5 : système hybride avec révision éditoriale 

Indiqué pour : 
Les parlements qui souhaitent tester la transcription par IA dans leurs processus existants et sur des 
données publiques (un bon point de départ pour explorer cette technologie) 

Déroulement opérationnel : 

1. Les débats sont enregistrés conformément aux procédures existantes. 
2. Les enregistrements sont transmis au système de transcription par IA (en local ou sur le 

cloud) après les séances. 
3. Le texte généré par l’IA est utilisé comme premier jet par l’équipe rédactionnelle interne. 
4. Les processus de contrôle qualité sont appliqués. 
5. Le parlement accroît progressivement son recours à l’IA à mesure qu’il se familiarise avec le 

système. 


